
Règlements de la Ville de Pont-Rouge 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE PONT-ROUGE 

 

RÈGLEMENT NUMÉR0 598-2024  

 

ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 457-2012 ÉTABLISSANT LA 

RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL 

 

 

CONSIDÉRANT QUE la rémunération du personnel électoral doit être mise à jour et 

qu’elle sera adoptée par résolution plutôt que par règlement; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge opportun d’abroger le Règlement 457-2012 

établissant la rémunération du personnel électoral, lequel ne sera plus pertinent; 

 

CONSIDÉRANT QUE M. Mario Dupont, maire, a mentionné l’objet du règlement et sa 

portée avant l’adoption du présent règlement; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

SUR LA PROPOSITION  

APPUYÉE PAR   

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS :  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge décrète ce qui suit :  

 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.  

 

 

ARTICLE 2 : TITRE  

 

Le présent règlement porte le titre de : « Règlement numéro 598-2024 abrogeant le 

règlement numéro 457-2012 établissant la rémunération du personnel électoral ».  

 

 

ARTICLE 3 : OBJET DU RÈGLEMENT  

 

Ce règlement vise à abroger le Règlement numéro 457-2012 établissant la rémunération 

du personnel électoral afin que cette rémunération puisse être fixée par résolution du 

conseil municipal.  

 

ARTICLE 4 : ABROGATION  

 

Le présent règlement abroge le Règlement numéro 457-2012 établissant la rémunération 

du personnel électoral. 

 

 

ARTICLE 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

ADOPTÉ À PONT-ROUGE, CE XXE JOUR DU MOIS DE ____________________ 

DE L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE. 

 

 

 

 

___________________________         __________________________ 

                  MAIRE              GREFFIÈRE        
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AVIS DE MOTION :        2024 

 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT :     2024 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT :      2024 

(résolution  XX-XX-2024) 

 

AVIS DE PROMULGATION :       2024 

 

DATE ENTRÉE EN VIGUEUR :      2024 


